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Les accidents du travail sont définis comme les acci-
dents par le fait ou à l'occasion du travail. Les acci-

dents de trajet se produisent entre le lieu de travail 
et la résidence principale ou le lieu où le salarié prend 
ses repas. 
Ces accidents peuvent donner lieu ou non à un arrêt 
de travail. 

Cette publication porte sur les accidents du travail et 
de trajet ayant entrainés au moins un jour d’arrêt de 
travail. 
Les données portent sur l’année 2019 et proviennent 
uniquement du régime général d’assurance maladie 
(CNAM-TS) et du régime agricole (MSA). 

     En bref    

Près de 66 700 accidents en nouvelle-aquitaine en 2019

En 2019, les salariés de Nouvelle-Aquitaine du régime 
général et du régime agricole ont été victimes de 66 697 
accidents du travail avec arrêt (AT). 

La région représente 9,8 % des AT enregistrés en France 
métropolitaine, alors qu’elle ne représente que 8,8 % 

des salariés. 7 458 accidents de trajet avec arrêt (TR) se 
sont également produits en 2019. 

En 2019, 83 décès ont été reconnus en Nouvelle-Aqui-
taine suite à un AT, et 25 suite à un TR.

un nombre d’accidents de travail en légère baisse en nouvelle-aquitaine Par raPPort à 2018

Le nombre d’accidents du travail a baissé de 1,0 % 
entre 2018 et 2019. 
En revanche, si ces accidents sont moins nombreux, 
ils s’avèrent plus graves : 4 275 AT ont conduit à la 
fixation d’un taux d’incapacité partielle permanente 
(IPP), soit une progression de 10,8 % en un an. 
A l’inverse, le nombre d’accidents de trajet a augmen-
té de 1,5 % entre 2018 et 2019 tandis que le nombre 
d’accidents de trajet avec IPP a diminué de -5,8 % sur 
la même période. 
En 2019, 535 TR ont entrainé une IPP. 

Plus inquiétant, le nombre d’accidents mortels a très 
fortement augmenté en 2019 : alors que leur nombre 
oscille sur les dernières années entre 54 et 59 décès 
annuels, il est monté à 83 en 2019. 
Cette hausse importante du nombre d’accidents 
mortels s’observe également au niveau national. 
Il s’explique en partie par une croissance du nombre 
d’emploi, notamment dans des secteurs à hauts 
risques, tels que la construction et l’agriculture. 
Le nombre d’accidents de trajets mortels est un peu 
en retrait des valeurs observées les dernières années 
(- 3,8 % entre 2018 et 2019).
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des accidents du travail Plus fréquents et Plus graves en nouvelle-aquitaine qu’au niveau national

En Nouvelle-Aquitaine 25,2 accidents (avec arrêt de tra-
vail) surviennent à chaque million d’heures travaillées. 
Ce taux de fréquence n’est que de 21,3 accidents par 
millions d’heures en France métropolitaine. 
L’indice de gravité des accidents du travail, qui rend 
compte des séquelles permanentes par millions 

d’heures travaillées, est également plus élevé en Nou-
velle-Aquitaine : 18,5 accidents avec IPP par millions 
d’heures travaillées en Nouvelle-Aquitaine contre 13,1 
au niveau métropolitain.

les hommes et les ouvriers Plus souvent victimes d’accidents

En 2019, 65 % des victimes d’accidents du travail sont 
des hommes. 
Parmi les victimes d’accidents graves (avec IPP), les 
hommes représentent 66 % des personnes atteintes. 
La fréquence et la gravité sont plus élevées chez les 
hommes. 
Les ouvriers sont les plus exposés aux accidents, et no-
tamment les plus graves. Ils représentent à eux seuls en 
effet 47 % des accidents en 2019 en Nouvelle-Aquitaine, 
et 45 % des accidents graves. 

Avec 34,3 AT par millions d’heures salariées, les ouvriers 
sont plus fréquemment exposés que les autres caté-
gories socioprofessionnelles ; de même, avec un indice 
de gravité à 25,8, ils sont également plus souvent vic-
times d’accidents graves.
A catégories socio-professionnelles égales, les femmes 
sont aussi souvent victimes d’accidents que les hommes, 
à l’exception des employées. 
Ainsi, bien que moins nombreuses (4,6 fois moins 
d’heures travaillées que les hommes), les ouvrières sont 
autant victimes d’accidents du travail que les ouvriers.
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des accidents Plus fréquents mais moins graves chez les jeunes

La fréquence des accidents du travail diminue avec 
l’âge, tandis que l’indice de gravité ne cesse de croître 
avec l’âge. 
Les moins de 20 ans constituent le groupe le plus ex-
posé aux risques, avec un taux de fréquence atteignant 
44,5 par millions d’heures travaillées, ce qui peut s’ex-
pliquer par un manque d’expérience, une affectation à 
des postes à risques ou une connaissance insuffisante 
de l’environnement de travail. 

Alors qu’ils deviennent moins fréquents lorsque les 
salariés sont plus âgés, les accidents sont plus graves. 
Les salariés de 50 ans et plus représentent 40 % des 
accidents graves, alors qu’ils ne comptent que pour 
27 % du volume d’heures travaillées.
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des accidents moins fréquents et moins graves dans les établissements de grande taille

Les taux de fréquence et les indices de gravités appa-
raissent les plus élevés dans les établissements de taille 
intermédiaire. 
Les établissements de moins de 10 salariés et de 500 
salariés et plus enregistrent des taux plus faibles. 
Les secteurs d’activités des très grands établissements 
peuvent expliquer en partie leur moindre sinistralité, 

les secteurs les plus touchés (construction, agriculture) 
étant moins souvent représentés. 
La prévention est plus facilement assurée régulièrement 
dans ces établissements de grande taille, de même que 
l’externalisation des risques. 
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commerce et construction aux Premiers rangs Pour le nombre d’accidents de travail

Cinq secteurs d’activités regroupent à eux seuls 56 % 
de l’ensemble des accidents du travail survenus en 
Nouvelle-Aquitaine en 2019. 
Le commerce représente 9 586 AT (soit 14 % de l’en-
semble des AT), suivi de la construction (avec 13 %), 
l’hébergement médico-social et action sociale sans 
hébergement (avec 13%), le transport, entreposage 
(avec 8 %) et les activités des agences de travail tem-
poraire (avec 8 % des AT).
Les secteurs les plus accidentogènes, présentant le 
taux de fréquence d’AT les plus élevés, sont ceux qui 
emploient très majoritairement des hommes et des 
ouvriers : les activités des agences de travail tempo-

raire, la construction, l’agriculture, sylviculture, pêche, 
les transports, entreposage, le travail du bois, papier, 
imprimerie et la métallurgie. 
Parmi les plus propices aux accidents, seuls trois secteurs 
se démarquent par leur faible recours aux ouvriers : les 
arts, spectacles, activités récréatives, l’hébergement 
médico-social et action sociale sans hébergement, et 
les activités de services administratifs et soutien.
Le secteur de l’agriculture, sylviculture, pêche pré-
sente l’indice de gravité le plus élevé. 
Ce secteur a enregistré 3 179 accidents du travail en 
2019, dont 401 ayant entraîné une incapacité partielle 
permanente.

NA38
Nombre 

d’accidents 
du Travail

Taux de 
fréquence

Indice de 
gravité

Part du 
volume 
horaire 
salarié

Part du volume 
horaire 

salarié réalisé 
par les ouvriers 
dans le secteur

Ensemble des secteurs 66697 25,2 18,5 100% 35%
GZ - Commerce 9586 20,7 12,1 17% 23%
FZ - Construction 8417 38,5 34,4 8% 69%
QB - Hébergement médico-social et 
Action sociale sans hébergement 8372 46,5 23,5 7% 7%

HZ - Transports, entreposage 5433 31,8 23,9 6% 66%
NI - Activités des agences de tra-
vail temporaire 5327 48,5 30,5 4% 79%

NZ - Activités de services adminis-
tratifs et soutien 4290 31,3 23,3 5% 44%

IZ - Hébergement, restauration 3691 25,3 8,8 6% 18%
AZ - Agriculture, sylviculture, 
pêche 3179 35,5 54,7 3% 79%

QA -  Activités pour la santé 
humaine 2692 22,1 12,0 5% 5%

CA - Fabrication  denrées, bois-
sons, tabac 2499 24,8 21,4 4% 59%

RZ - Arts, spectacles, activités 
récréatives 1674 50,4 35,0 1% 12%

CC - Travail du bois, papier, imprimerie 1502 31,4 27,1 2% 68%
OZ - Administration publique 1411 18,4 41,1 3% 19%
CH - Métallurgie 1339 28,8 16,7 2% 66%
CM - Autres industries manufacturières 866 21,1 17,0 2% 50%
CL - Fabrication matériels de transport 861 16,5 7,2 2% 42%
Source : DARES base ATMP
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Près de 7 500 accidents de trajet en nouvelle-aquitaine

Les salariés de Nouvelle-Aquitaine ont subi 7 458 
accidents de trajet ayant entrainé un arrêt en 2019, 
soit 7,5 % des accidents de trajet de France métropo-
litaine. 
Parmi ces accidents, 535 ont entrainé une IPP. 
En Nouvelle-Aquitaine, les femmes sont plus fréquem-
ment victimes d’accidents de trajets que les hommes 
(51 % contre 49 % pour les hommes). 
Les moins de 30 ans représentent 43 % des accidentés, 
alors qu’ils ne pèsent que 23 % du volume d’heures 

salariées en Nouvelle-Aquitaine. Employés et ouvriers 
comptent le plus d’accidents de trajet, avec respecti-
vement 37 et 33 % des victimes. 
Les principaux secteurs d’activités concernés par les TR, 
représentant à eux cinq 54 % de l’ensemble des TR de 
la région, sont le commerce (17 %), l’hébergement mé-
dico-social et action sociale sans hébergement (12 %), 
l’hébergement-restauration (10 %), les activités de ser-
vices administratifs et soutien (8 %) et les activités des 
agences de travail temporaire (7 %).
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 Source : DAreS, bASe Atmp 2019

un accident mortel lié au travail tous les 3 jours et demi en nouvelle-aquitaine

L’année 2019 est la plus meurtrière en termes d’acci-
dents liés au travail sur la période récente. 
Alors que le nombre de décès est stable autour de 85 décès 
dans la région entre 2016 et 2018, ce nombre passe à 
108 en 2019. 
Cette évolution est due à la forte progression du nombre 
de décès liés aux accidents du travail (+ 24 décès en un 
an, soit + 40,7 %), le nombre de disparitions liées aux 

accidents de trajet demeurant stable, autour de 25 
décès annuels. 
Cette forte évolution, observable sur tout le territoire 
national, est due à une augmentation du nombre 
d’emplois dans l’économie, notamment dans les sec-
teurs à haut risques, tels que la construction et l’agri-
culture.
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Parmi l’ensemble des accidents mortels du travail sur-
venus en 2019, 93 % sont des hommes, et 64 % des 
ouvriers.
Le secteur de la construction est le plus touché, avec 
15 décès. 11 salariés sont morts dans les transports et 
l’entreposage, 8 dans les activités de travail tempo-
raire, 8 également dans le commerce, 6 dans la fabri-
cation de denrées, boissons, tabac et 6 dans l’agricul-
ture, sylviculture, pêche. 

Parmi les profils les plus concernés par les décès dus à 
un accident du travail, on retrouve les plus de 50 ans 
et intérimaires. 
Les salariés de 50 ans et plus représentent 51 % des 
décès dus à un accident du travail, alors qu’ils ne re-
présentent que 27 % des heures de travail. 
Les accidents mortels dont sont victimes les travail-
leurs intérimaires sont liés à leur mission, qui est par-
fois assez courte et demande aux salariés de se fami-
liariser fréquemment à de nouvelles pratiques. 
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Parmi les 25 accidents de trajets mortels enregistrés 
en 2019, 84 % étaient des hommes, soit 21 victimes. 
40 % étaient des ouvriers, et 32 % des employés. 
Les secteurs les plus exposés sont les activités de ser-

vices administratifs et de soutien (20 % des décès), 
et on retrouve, comme pour les accidents du travail 
mortels, la construction et les activités des agences 
de travail temporaire (16 % chacun).
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Cette étude, réalisée par la DREETS, s’inscrit dans le cadre du 4ème Plan Régional de Santé au Travail. Partant de 
l’objectif commun que nul ne devrait perdre la vie du fait de son travail, ce plan fait de la lutte contre les acci-
dents du travail graves et mortels son axe transversal. 
Aussi, un groupe de travail multi partenarial dédié au diagnostic territorial en santé au travail analyse notamment 
les données en matière d’accidents du travail en Nouvelle-Aquitaine. Cette publication fait suite aux échanges 
issus de ce groupe de travail. 


